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Jusqu’au 19ème siècle, le châtaignier occupe une place importante dans la société paysanne 
aveyronnaise, avec près de 70 000 ha de châtaigneraies plantées. Il est un élément identitaire 
du Ségala. L’association «Aveyron Conservatoire régional du Châtaignier» a été créée en 
1995 afin d’étudier, de sauvegarder et de valoriser les variétés locales de châtaignes. Cette 
balade offre un cadre préservé de promenade, de loisir et de découverte du patrimoine de cet 
Espace Naturel Sensible.

Sentier de découverte

Paysage – Flore

Du parking prendre le passage entre les deux bâtiments et se diriger vers le 
premier panneau du sentier ethnobotanique.

emprunter le petit chemin herbeux à droite en contre bas.

suivre la route à droite sur 350 m et bifurquer à gauche vers le hameau de 
la Poujade. après les bâtiments agricoles suivre le chemin ombragé avant de 
déboucher sur la crête. au niveau du panneau et du point de vue sur la vallée 
de l’aveyron prendre le chemin à droite (laisser le chemin des 2 tilleuls).

Traverser la route et suivre en face un sentier herbeux qui descend sur quelques 
mètres et rejoint la route de la Valette Basse.

s’engager entre les maisons et l’ancien travail à ferrer. Poursuivre à gauche 
(laisser à droite «le sentier de la messe») sur le sentier qui s’enfonce dans le bois.

au village de Mirabel se diriger vers l’eglise. obliquer à droite pour s’engager 
sur le sentier qui se poursuit à travers bois et remonte vers le plateau. la montée 
se poursuit par des escaliers. Malgré les aménagements soyez prudent.  

Traverser le village de regardet. Prendre la route à droite sur 350 m et bifurquer 
à gauche sur un large chemin agricole pour revenir au Conservatoire du 
châtaignier. 
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Depuis rignac, suivre la 
signalétique routière en place 

au conservatoire du 
châtaignier 
g.P.s. : 44°23’15.3»N 2°15’57.7»e

Durée : 3h
longueur : 7.5km
  
Difficulté : moyen
(un passage escarpé)
Balisage : jaune
Dénivelé positif cumulé : 220 m 
(alt. mini = 465 m - alt. Maxi = 632 m)


